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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 28, insérer l’alinéa suivant :

« – la proposition d’un programme d’action objectivé, planifié, dans lequel le pays candidat devra 
démontrer sa volonté d’établir des politiques sociales menant sa population vers un mieux disant et 
ce afin de tendre dans le futur à un vrai salaire minimum européen correspondant aux standards des 
pays les plus développés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES propose d’ajouter un nouvel alinéa après 
l’alinéa 28, avec ce qui suit : “- La proposition d’un programme d’action objectivé, planifié, dans 
lequel le pays candidat devra démontrer sa volonté d’établir des politiques sociales menant sa 
population vers un mieux disant et ce afin de tendre dans le futur à un vrai salaire minimum 
européen correspondant aux standards des pays les plus développés.”
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Ainsi, cet amendement a pour objectif de lutter contre le dumping-social à outrance qui s’opère 
aujourd’hui au sein de l’Union européenne. En effet, à la France insoumise, nous souhaitons lutter 
contre ce néfaste phénomène, en refusant tout accord ou adhésion à l’UE qui ne protégerait pas nos 
industries, nos travailleurs et l’environnement.

Ainsi, nous souhaitons également mettre un terme à l’inégalité de traitement des travailleurs 
détachés, en garantissant un socle européen de droits sociaux. Cela ne peut qu’être possible en 
établissant des cadres communs sur les salaires minimums des pays européens. Nous pourrons ainsi 
améliorer les conditions de travail des travailleurs européens et imposer une présomption de salariat 
pour tous les secteurs, notamment pour les marchés ubérisés.

C’est pour cette raison que nous demandons par l’ajout de cet alinéa que les éventuels nouveaux 
membres de l’UE y adhèrent, en démontrant leur volonté d’établir des politiques sociales, dans 
l’objectif de tendre dans un futur à un salaire minimum européen.


